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E X T R A I T DES STATUTS ET DU R È G L E M E N T

La Société mathématique de France a pour objet l'avancement et la propa-
gation des études de Mathématiques pures d'appliquées ; ses moyens d'action
sont son Bulletin et ses séances. Elle a son siège à Paris.

Les étrangers peuvent faire partie de la Société.

Les conditions à remplir, pour être membre de la Société, sontlessuivanles :
*• avoir été présenté par deux de ses membres et agréé par le Conseil d'admi-
nistration ou parle Bureau agissant en vertu d'un mandat du Conseil; 2° avoir
obtenu, à l'une des séances qui ont suivi la présentation, les suffrages de la
majorité des membres présents; 3° payer une cotisation annuelle dont le
montant pour 1954 est de mille trois cents francs.

La cotisation annuelle est payée au commencement de chaque exercice dont
l'origine est fixée au ï * ' janvier de chaque année. Les nouveaux membres
doivent payer la totalité de la cotisation de l'exercice en cours, quelle que
soit l'époque de leur admission.

La Société tient des séances ordinaires deux fois par mois; elle prend
trois mois de vacances, de la mi-juillet à la mi-octobre. Pour assister aux
séances, les personnes étrangères à la Société doivent être présentées par
l'un de ses membres,

Le Bulletin de la Société mat/iématlyue de France publie des mémoires
originaux ayant pour auteurs des membres de la Société. Les travaux de
personnes étrangères peuvent exceptionnellement y trouver place, à la
condition d'offrir un grand intérêt.
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